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LE 11 février dernier, 
le Centre national 
d ’é d i t i o n  e t  d e 

délivrance des documents 
de transports (CNEDDT) a 
reçu la visite d'un opérateur 
économique qui a extrait 
f r au du l e u s e m e nt  l e s 
données qui s'y trouvaient. 

Un acte scandaleux auquel 
ont  assisté  les  agents 
en ser vice  dans cette 
administration, et qui 
expose les usagers ayant 
sollicité leurs services. Pour 
faire entendre leur voix, et 
être mieux outillés sur la 
question avant d’entamer 
une quelconque procédure 
pénale, Ghislain Malanda, 
président du Syndicat 

des agents du ministère 
des  Transp or ts  e t  de 
l’Aviation civile (Samtac) 
et son bureau ont saisi les 
autorités compétentes. Une 
action qui nécessite que 
tous les arguments soient 
réunis pour la défense des 
intérêts du département 
sensible du ministère 
des Transports. Que dit 
la loi devant l’utilisation 
frauduleuse des données à 
caractère personnel ? Que 
prévoit le législateur devant 
ce qui s'apparente à un 
trafic d'influence mettant 

en danger les données 
des usagers ? Ce sont là 
les interrogations qui ont 
conduit lundi Ghislain 
Malanda et le Samtac à 
la Commission nationale 
pour la protection des 
d on n é e s  à  c a r a c t è re 
personnel (CNPDCP). 
“Nous avons présenté les 
faits au président de cette 
commission et à l'ensemble 
des commissaires qui, à 
l'issue des échanges, ont 
confirmé la recevabilité de 
notre plainte”, a expliqué 
M. Malanda à l'issue de 

Usage illicite 
des données 
personnelles : 
le Samtac se 
tourne vers la 
CNPDCP
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leur réunion. ''Tous les 
acteurs et les différentes 
administrations impliquées 
dans cette affaire seront 
convoqués. Ce sont des 
données personnelles qui 
ont été extraites. Il y va de la 

sécurité intérieure du pays 
et de nos compatriotes. 
Nous attendons que les 
dispositions légales et 
que les sanctions prévues 
s'appliquent", a conclu le 
président du Samtac.

Le bureau du Samtac en séance de travail avec la 
CNPDCP.
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NETTOYAGE des 
rues, des grands 
c a r r e f o u r s  e t 

planting d’arbres. C'est 
l’exercice auquel s'est li-
vrée l'Association sportive 
Atlético Akanda samedi 
dernier à l'occasion de la 
Journée mondiale de l'envi-
ronnement et de la Journée 
citoyenne célébrée chaque 
premier samedi du mois. 
Ce club de football féminin 
a, à cette occasion, troqué 
ses équipements de sport 
contre des pelles, râteaux 
et brouettes pour partici-
per, avec le concours de 
la mairie de la commune 
d’Akanda, au nettoyage de 
cette commune. Conscient 
que la protection et l’amé-
lioration de l’environne-
ment, la lutte contre l’insa-
lubrité sont des questions 

d’importance majeure qui 
touchent au bien-être des 
populations et au dévelop-
pement économique dans 
leur commune. Précisons 
que le club de football Atlé-
tico Akanda présidé par le 
journaliste Freddhy Kou-
la, et la mairie d’Akanda, 
représentée par son édile 
Yvon Patrick Rombogoue-
ra, ont décidé de célébrer 
ces deux journées pour 
monter le bon exemple. 
Et " inciter les concitoyens 
à s’approprier ces journées 
citoyennes ".

Environnement : belle initiative 
d'Atlético et de la mairie d’Akanda
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Inciter les concitoyens 
à s’approprier cette 
i n i t i a t i v e ,  c ’ e s t  l e 
message véhiculé par 
les organisateurs. 
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